
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECUEIL DES ACTES 

DEPARTEMENTAUX 

 

hors arrêtés de voirie 

 

PUBLIÉ SUR LE SITE DU DEPARTEMENT LE 

3 octobre 2022 





LISTE DES ACTES PUBLIES 
 
 
❖ Délégation de signature : 

▪ M. Jean-Marc CONTAT (abrogation) 

❖ Décisions administratives d’attribution de marchés : 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « RD 1091 - Création d’un merlon  
pare-blocs entre les PR 2+400 et 2+775 » - Entreprise « FOREZIENNE 
D’ENTREPRISES » 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Maintenance, prestations et acquisitions 
complémentaires du système d’information de la gestion des Ressources 
Humaines « E-SEDITRH » - Entreprise « BERGER-LEVRAULT » 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Réhabilitation thermique des bâtiments 
de l’Agence Routière Départementale – Construction d’une chaufferie » - 
Marché infructueux 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Mise en place d’un service de mobilité 
partagée à l’échelle des Hautes-Alpes dans le cadre d’un partenariat 
d’innovation » - Entreprise « MOBICOOP » 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Restructuration de la demi-pension 
collège Les Garcins – Assistance à Maitrise d’Ouvrage pour des études de 
projets » - Entreprise « CET BATIMENTS ET ENERGIE » 

❖ Affaires sociales : 

▪ Fixation du prix de journée de l’Établissement d’Accueil Non Médicalisé (EANM) 
Foyer De Vie « Chaillol » à GAP (Hautes-Alpes), à compter du 1er septembre 
2022 

▪ Fixation du prix de journée du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) accueil de jour 
« Charance » à GAP (Hautes-Alpes) géré par l’association UNAPEI, à compter 
du 1er septembre 2022 

▪ Fixation du prix de journée du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) internat  
« Charance » à GAP (Hautes-Alpes) géré par l’association UNAPEI, à compter 
du 1er septembre 2022 

▪ Fixation du prix de journée par dotation globale du Foyer De Vie « Les Écrins » 
à GAP (Hautes-Alpes) géré par l’Association UNAPEI, à compter du  
1er septembre 2022 

▪ Arrêté modificatif d’autorisation du Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 
(SAVS) géré par l’Association « APF France handicap », situé à GAP et portant 
sur une réduction de capacité du SAVS de 3 places à compter du 1er septembre 
2022 

▪ Arrêté modificatif d’autorisation du Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 
(SAVS) géré par l’Association « APF France handicap », situé à GAP et portant 
sur une réduction de capacité du SAVS de 3 places à compter du 1er septembre 
2022 

▪ Fixation des dotations hébergement et dépendance à la charge du Département 
ainsi que les tarifs hébergement et dépendance de l’Établissement 
d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) « François 
Pavie » situé à Savines-le-Lac (Hautes-Alpes), à compter du 1er janvier 2022 

  



❖ Personnel départemental : 

✓ Recrutement/affectation : 
▪ M. Stéphane DUCASTEL 
▪ M. Pascal HAFSAOUI 
▪ Mme Aline AMAR 
▪ Mme Julie BARTHELEMI 



DELEGATION DE SIGNATURE 





 
 

Pôle Ressources 

 

Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 

 
ARRETE du 03/08/2022 
 
Objet : Abrogation de délégation de signature à M. Jean-Marc CONTAT, 

Directeur des Affaires Juridiques 
 

 
LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu les dispositions des articles L. 3221-3 et L. 3221-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° CD-21-07-746 du 1er juillet 2021 portant élection du 
Président du Département des Hautes-Alpes, 

Vu la décision du 11 mai 2022,  

Sur proposition du Directeur Général des Services, 
 

Considérant : 

✓ la décision du 11 mai 2022 portant admission à la retraite de  
Monsieur Jean-Marc CONTAT, Directeur des Affaires Juridiques, à compter 
du 1er août 2022, 

 
ARRETE 

 
Article 1er : 

Le présent arrêté abroge celui du 7 juillet 2021 donnant délégation de signature à  
M. Jean-Marc CONTAT. 
 
 
Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié sur le site internet du département et notifié à l’intéressé. 
 
 
Article 3 : 

En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, ainsi que de sa transmission au représentant de l’État, faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de MARSEILLE, 22 – 24 rue 
Breteuil, 13281 MARSEILLE CEDEX 6. En application des dispositions des articles 
R. 414-7 et suivants du Code de Justice Administrative, ce recours peut être effectué 
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par voie dématérialisée avec l’application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Dans ce même délai, une demande de recours gracieux peut être adressée (en 
recommandé avec accusé de réception) auprès de Monsieur le Président du 
Département des Hautes-Alpes (Place Saint-Arnoux, CS 66005, 05008 GAP 
CEDEX), cette démarche interrompant le délai de recours contentieux. 
 
 
 
 
 
 
Flux dématérialisés : 
- Direction Générale des Services  
- Contrôle de Légalité 
 
Copies : 
- Dossier de l’agent 
- Paierie départementale 
- Publié sur le site internet du Département 
 

- NOTIFICATION - 
 
NOM 
 
PRENOM 
 
DATE 
 
Signature 

http://www.telerecours.fr/


DECISIONS ADMINISTRATIVES 

D’ATTRIBUTION DE MARCHES 



























 



AFFAIRES SOCIALES 













































PERSONNEL DEPARTEMENTAL 





RECRUTEMENT/AFFECTATION 





 
 

Pôle Ressources  

Direction des Ressources Humaines 

Hôtel du Département - Place Saint-Arnoux – CS 66005 – 05008 GAP CEDEX - Tél. : 04 92 40 39 30 - Fax. 04 92 40 38 50 

ARRETE DU 12 AOÛT 2022 
 
OBJET :  Recrutement, par voie de mutation, de Monsieur Stéphane DUCASTEL 

dans le cadre d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux, au grade 
d’adjoint technique. 

 

 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code Général de la Fonction Publique ;  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

VU le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié portant statut 
particulier du cadre d'emplois des Adjoints Techniques Territoriaux ; 

VU le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des 
carrières des fonctionnaires de catégorie C de la Fonction Publique 
Territoriale ; 

VU le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 modifié fixant les différentes échelles 
de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la Fonction 
Publique Territoriale ; 

VU le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction 
publique territoriale, certaines dispositions générales relatives aux 
fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres 
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B ; 

VU la déclaration de vacance de poste n° V005220300594321001 effectuée 
auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des 
Hautes-Alpes ; 

VU l’avis favorable de Monsieur le Maire de L’Argentière-La-Bessée, au 
recrutement par voie de mutation de Monsieur Stéphane DUCASTEL dans les 
services du Département des Hautes-Alpes, à compter du 26 août 2022 ; 

VU la dernière situation administrative de Monsieur Stéphane DUCASTEL 
dans sa collectivité d’origine, le classant au 7ème échelon (IB 381 – IM 351) 
du grade d’adjoint technique avec une ancienneté d’échelon retenue au  
11 décembre 2020 ; 

SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ; 
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A R R E T E    : 
 

ARTICLE 1er : Monsieur Stéphane DUCASTEL est recruté, par voie de mutation, 
au Département des Hautes-Alpes dans le cadre d’emplois des 
Adjoints Techniques Territoriaux au grade d’adjoint technique, à 
compter du 26 août 2022. 

 
ARTICLE 2 : Compte tenu de sa situation administrative antérieure, Monsieur 

Stéphane DUCASTEL est classé et rémunéré comme suit : 
 

Au 26 août 2022 : 

Adjoint technique 

7ème échelon (IB 381 – IM 351) 

avec une ancienneté retenue au 11 décembre 2020 

 
ARTICLE 3 :  La résidence administrative de Monsieur Stéphane DUCASTEL est 

fixée à L’ARGENTIÈRE-LA-BESSÉE. 
 
ARTICLE 4 : Monsieur Stéphane DUCASTEL exercera ses fonctions sur un 

poste à temps complet. 
 
ARTICLE 5 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois 

à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce même 
délai, l'intéressé peut également déposer un recours gracieux 
auprès de M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette 
démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 6 : M. le Directeur Général des Services du Département des  

Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

NOTIFICATION 
 

NOM : 
 

PRENOM : 
 

DATE : 
 

SIGNATURE : 

 
Le Président 

 
Signé le 12 août 2022  

et transmis au contrôle de légalité  
en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO)  

 
Jean-Marie BERNARD 

 
 

DESTINATAIRES : 

• Monsieur le Maire de L’Argentière-La-Bessée 

• Monsieur Stéphane DUCASTEL (Collège "Les Giraudes") 

• Paye 

• Dossier 

 

FLUX DEMATERIALISE : 

• Contrôle de légalité 

• Recueil des Actes Administratifs 



 
 

Pôle Ressources  

Direction des Ressources Humaines 

Hôtel du Département - Place Saint-Arnoux – CS 66005 – 05008 GAP CEDEX - Tél. : 04 92 40 39 30 - Fax. 04 92 40 38 50 

ARRETE DU 15 SEPTEMBRE 2022 
 

OBJET :  Recrutement, par voie de mutation, de Monsieur Pascal HAFSAOUI dans 
le cadre d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux, au grade d’adjoint 
technique principal 2ème classe. 

 

 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code Général de la Fonction Publique ;  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

VU le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié portant statut 
particulier du cadre d'emplois des Adjoints Techniques Territoriaux ; 

VU le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des 
carrières des fonctionnaires de catégorie C de la Fonction Publique 
Territoriale ; 

VU le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 modifié fixant les différentes échelles 
de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la Fonction 
Publique Territoriale ; 

VU le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction 
publique territoriale, certaines dispositions générales relatives aux 
fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres 
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B ; 

VU la déclaration de vacance de poste n° V005220400604069001 effectuée 
auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des 
Hautes-Alpes ; 

VU l’avis favorable de Monsieur le Maire de Saint-Germain-en-Laye, au 
recrutement par voie de mutation de Monsieur Pascal HAFSAOUI dans les 
services du Département des Hautes-Alpes, à compter du  
24 septembre 2022 ; 

VU la dernière situation administrative de Monsieur Pascal HAFSAOUI dans sa 
collectivité d’origine, le classant au 10ème échelon (IB 461 – IM 404) du 
grade d’adjoint technique principal 2ème classe avec une ancienneté 
d’échelon retenue au 23 août 2021 ; 

SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ; 
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A R R E T E    : 
 

ARTICLE 1er : Monsieur Pascal HAFSAOUI est recruté, par voie de mutation, au 
Département des Hautes-Alpes dans le cadre d’emplois des 
Adjoints Techniques Territoriaux au grade d’adjoint technique 
principal 2ème classe, à compter du 24 septembre 2022. 

 
ARTICLE 2 : Compte tenu de sa situation administrative antérieure, Monsieur 

Pascal HAFSAOUI est classé et rémunéré comme suit : 
 

Au 24 septembre 2022 : 

Adjoint technique principal 2ème classe 

10ème échelon (IB 461 – IM 404) 

avec une ancienneté retenue au 23 août 2021 

 
ARTICLE 3 :  La résidence administrative de Monsieur Pascal HAFSAOUI est 

fixée à VEYNES. 
 
ARTICLE 4 : Monsieur Pascal HAFSAOUI exercera ses fonctions sur un poste à 

temps complet. 
 
ARTICLE 5 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois 

à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce même 
délai, l'intéressé peut également déposer un recours gracieux 
auprès de M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette 
démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 6 : M. le Directeur Général des Services du Département des  

Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

NOTIFICATION 
 

NOM : 
 

PRENOM : 
 

DATE : 
 

SIGNATURE : 

 
Le Président 

 
Signé le 15 septembre 2022  

et transmis au contrôle de légalité  
en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO)  

 
Jean-Marie BERNARD 

 
 
 
 
DESTINATAIRES : 

• Monsieur le Maire de Saint-Germain-en-Laye 

• Monsieur Pascal HAFSAOUI (Collège "François Mitterrand" de Veynes) 

• Paye 

• Dossier 

 

FLUX DEMATERIALISE : 

• Contrôle de légalité 

• Recueil des Actes Administratifs 



 
Pôle Ressources  

Direction des Ressources Humaines 

Hôtel du Département - Place Saint-Arnoux – CS 66005 – 05008 GAP CEDEX - Tél. : 04 92 40 39 30 - Fax. 04 92 40 38 50 

 

ARRETE DU 11 AOUT 2022 

OBJET :  Recrutement, par voie de mutation, de Madame Aline AMAR dans le cadre 
d’emplois des Rédacteurs Territoriaux, au grade de Rédacteur. 

 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 
 
VU le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires 

communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la 
fonction publique territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 fixant l'échelonnement indiciaire 

applicable aux membres des cadres d'emplois régis par le décret n° 2010-329 du 
22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres 
d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre 

d'emplois des rédacteurs territoriaux ; 
 
VU  le décret n° 2016-594 du 12 mai 2016 portant dispositions statutaires communes 

à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction 
publique territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2016-601 du 12 mai 2016 modifiant le décret n° 2010-330 du  

22 mars 2010 fixant l'échelonnement indiciaire applicable aux membres des 
cadres d'emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant 
dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d'emplois de 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

 
VU la déclaration de vacance de poste n° V005220200534877 effectuée auprès du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ;  
 
VU l’avis favorable de Monsieur le Maire de la Commune de Gap, au recrutement par 

voie de mutation de Madame Aline AMAR dans les services du Département des 
Hautes-Alpes, à compter du 1er septembre 2022 ; 

 
VU la dernière situation administrative de Madame Aline AMAR dans sa collectivité 

d’origine, la classant au 5ème échelon (IB 415 – IM 369) du grade de Rédacteur, 
avec une ancienneté retenue au 17 août 2021 ; 

 
SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 

Hautes-Alpes ; 
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A R R E T E    : 

ARTICLE 1er : Madame Aline AMAR est recrutée, par voie de mutation, au 
Département des Hautes-Alpes dans le cadre d’emplois des 
Rédacteurs Territoriaux au grade de Rédacteur à compter du  
1er septembre 2022. 

 
ARTICLE 2 : Compte tenu de sa situation administrative antérieure, Madame 

Aline AMAR est classée et rémunérée comme suit : 

Au 1er septembre 2022 :  

Rédacteur  

5ème échelon (IB 415 – IM 369) 

avec une ancienneté retenue au 17 août 2021  

 
ARTICLE 3 :  La résidence administrative de Madame Aline AMAR est fixée à 

GAP. 
 
ARTICLE 4 : Madame Aline AMAR exercera ses fonctions sur un poste à temps 

complet. 
 
ARTICLE 5 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux 

mois à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un 
recours devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce 
même délai, l'intéressée peut également déposer un recours 
gracieux auprès de M. le Président du Département des  
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours 
contentieux. 

 
ARTICLE 6 : M. le Directeur Général des Services du Département des  

Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 
 

 
Le Président 

 
   Signé le 11 août 2022 et transmis au 
contrôle de légalité en flux dématérialisé 

(cf : empreinte SLO) 
 
 

Jean-Marie BERNARD 
 

 
 
 
DESTINATAIRES : 

• Monsieur le Maire de la Commune de Gap 

• Madame la Chef du service des Fonds 

• Madame Aline AMAR 

• Paye 

• Contrôle de légalité  

• Dossier 

• Recueil des Actes Administratifs 



 
Pôle Ressources  

Direction des Ressources Humaines 

Hôtel du Département - Place Saint-Arnoux – CS 66005 – 05008 GAP CEDEX - Tél. : 04 92 40 39 30 - Fax. 04 92 40 38 50 

 

ARRETE DU 11 AOUT 2022 

OBJET :  Recrutement, par voie de mutation, de Madame Julie BARTHELEMI dans le 
cadre d’emplois des Adjoints Administratifs Territoriaux, au grade d’Adjoint 
administratif. 

 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 
 
VU  le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du 

cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux ; 
 
VU  le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des carrières 

des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ;  
 
VU  le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de 

rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique 
territoriale ; 

 
VU  le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique 

territoriale, certaines dispositions générales relatives aux fonctionnaires de 
catégorie C et divers statuts particuliers de cadres d'emplois de fonctionnaires de 
catégorie C et B ; 

 
VU la déclaration de vacance de poste n° V005220200534257 effectuée auprès du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ;  
 
VU l’avis favorable de Madame la Directrice du Centre Hospitalier Intercommunal des 

Alpes du Sud, au recrutement par voie de détachement de Madame  
Julie BARTHELEMI dans les services du Département des Hautes-Alpes, à compter 
du 5 septembre 2022 ; 

 
VU la dernière situation administrative de Madame Julie BARTHELEMI dans sa 

collectivité d’origine, la classant au 7ème échelon (IB 381 – IM 351) du grade d’adjoint 
administratif, avec une ancienneté retenue au 31 octobre 2021 ; 

 
SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 

Hautes-Alpes ; 
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A R R E T E    : 

ARTICLE 1er : Madame Julie BARTHELEMI est recrutée, par voie de détachement, 
au Département des Hautes-Alpes dans le cadre d’emplois des 
adjoints administratifs territoriaux au grade d’adjoint administratif à 
compter du 5 septembre 2022. 

 
ARTICLE 2 : Compte tenu de sa situation administrative antérieure, Madame 

Julie BARTHELEMI est classée et rémunérée comme suit : 

Au 5 septembre 2022 :  

Adjoint administratif 

7ème échelon (IB 381 – IM 351) 

avec une ancienneté retenue au 31 octobre 2021  

 
ARTICLE 3 :  La résidence administrative de Madame Julie BARTHELEMI est 

fixée à GAP. 
 
ARTICLE 4 : Madame Julie BARTHELEMI exercera ses fonctions sur un poste à 

temps complet. 
 
ARTICLE 5 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux 

mois à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un 
recours devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce 
même délai, l'intéressée peut également déposer un recours 
gracieux auprès de M. le Président du Département des  
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours 
contentieux. 

 
ARTICLE 6 : M. le Directeur Général des Services du Département des  

Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 
 

 
Le Président 

 
   Signé le 11 août 2022 et transmis au 
contrôle de légalité en flux dématérialisé 

(cf : empreinte SLO) 
 
 

Jean-Marie BERNARD 
 

 
 
 
DESTINATAIRES : 

• Madame la Directrice du Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud 

• Monsieur le Directeur du L.D.V.H.A. 

• Madame Julie BARTHELEMI 

• Paye 

• Contrôle de légalité  

• Dossier 

• Recueil des Actes Administratifs 




